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36me Année. 25 avril 1910. N° 8.

¦ Bulletin technique Ide lai Suisse romande
ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES — PARAISSANT DEUX FOIS PAR MOIS

Rédaction : Lausanne, 2, rue du Valentin. P. MANliBB, ingénieur et D' H. DEMIERRE, ingénieur.
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Le groupe du Génie civil
à l'Exposition cantonale valaisanne

I de 1909. ipi. I
Par E. MERMIER, ingénieur.

(Suite *).

La Sionne doit aussi être corrigée, car de fortes
érosions se manifestent sur tout son parcours. Un projet prévoit

l'établissement de barrages de retenue dans les bassins
de réception du torrent et de son affluent le Drain, un en-
diguement du canal d'évacuation au sortir de la gorge et

une correction sur le cône de déjection en aval de la ville
de Sion.

La Lozence pénètre dans la plaine du Rhône entre Cha-

moson et Leylron. Lorsque de fortes pluies s'abattent sur

* Voir N° du 10 avril 1910, page 73.

les roches dénudées qui dominent le territoire de Chamo-
son, la'Lozence se transforme en un torrent impétueux,
dégradant son lit, roulant d'abondants matériaux jusqu'au
Rhône. Malgré des travaux de défense exécutés dans la
partie inférieure, les crues exceptionnelles de ce torrent
ont causé à maintes reprises des dommages importants,
notamment en 1873, 1885, 1898.

Les travaux de correction entrepris dans la section
supérieure du torrent ont été commencés en 1899 et sont
répartis sur douze exercices. Très avancés, ils comportent
l'établissement d'une série de barrages et de seuils avec
murs-digues en gradins destinés à fixer le lit du torrent et
à protéger les rives contre l'érosion (fig. 7). Ils comprennent

en outre des assainissements dans les terrains ébou-
' leux de Grugnay.

Le devis général de cette correction de torrent, qui est-

une des plus belles exécutées en Valais, s'élève à Fr. 540000.

On peut encore mentionner des corrections moins
importantes exécutées récemment au torrent de l'Aboyeu ou
projetées au Fayod et au Fosseau.
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Fit Vue la correction de In Lozenci
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